
Le réseau francophone des spécialistes de l'information documentaire
L'ASTED est préoccupée par le projet de loi C-61 : Communiqués : À propos de l'ASTED

L'ASTED est préoccupée par le projet de loi C-61
Loi modifiant la Loi sur le droit d'auteur (C-61)
20 juin 2008

Montréal, Le 20 juin 2008 Ñ L'Association pour l'avancement des sciences et des techniques de la
documentation (ASTED) est préoccupée par le projet de Loi modifiant la Loi sur le droit d'auteur (C-61).
Ce texte fragilise l'équilibre entre les utilisateurs et les titulaires des droits, sans accorder de
considération significative aux créateurs.

Selon le président de l'ASTED, monsieur Philippe Sauvageau, «le projet de loi déposé la semaine dernière ne
reflète en rien les débats et réflexions suscités par la question du droit d'auteur ces dernières années. Il ne tient
pas davantage compte de l'évolution des rapports entre le contenu et son utilisation. À l'heure où le Canada
s'apprête à accueillir des milliers de bibliothécaires de partout dans le monde en août 2008 pour le Congrès
mondial des bibliothèques et de l'information, le projet de loi C-61 présente une image préoccupante du Canada
quant à la diffusion des savoirs. »
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